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Les charges des cliniques ont augmenté de 17,3% de 2004 à 2007, selon le nouvel indice santé du 
syndicat Le MCO 
 
PARIS, 4 septembre 2008 (APM)
Le nouvel indice santé lancé par le syndicat Le MCO (ex-Syndicat des cliniques spécialisées, SCS), avec 
l’aide du groupe Concurrence et techniques comparatives (CTC)-Conseil, montre une hausse de 17,3% des 
charges des cliniques entre 2004 et 2007 alors que sur la même période, les tarifs n’ont augmenté que de 
1,55%, selon les premiers résultats présentés jeudi en conférence de presse. 
 
Afin de tenir compte de l’évolution des charges d’exploitation pour fixer les tarifs hospitaliers, Le MCO 
suggère depuis plusieurs années la création de cet indice, à l’instar de l’indice des prix à la consommation ou 
de l’indice du coût de la construction de l’Insee. 
 
Les tutelles ne répondant pas à cette demande, «nous avons décidé cette année de créer cet indice», a 
souligné le président du syndicat, Olivier Toma qui souhaite faire évoluer la politique tarifaire hospitalière 
vers une logique de politique de coût de production du soin. 
 
L’échantillon est composé de 80 établissements privés MCO (médecine, chirurgie, obstétrique), de 
spécialités et de tailles différentes, dont les comptes d’exploitation ont été étudiés par CTC-Conseil. CTC-
Conseil publie déjà régulièrement l’observatoire économique des cliniques privées françaises, l’observatoire 
national des coûts et le panorama de l’activité obstétricale des cliniques privées. 
 
Afin d’avoir un échantillon représentatif, les établissements ont été classés dans quatre groupes en fonction 
de leur chiffre d’affaires et il a été tenu compte du poids respectif au niveau national de chacune de ces 
catégories. 
 
La méthode statistique a été validée par l’Ecole nationale de la statistique et de l’administration économique 
(Ensae). Ont notamment été pris en compte le coût de la masse salariale (masse salariale/nombre 
d’équivalents temps plein ou ETP) et le coût des charges de restauration, le nettoyage, la blanchisserie, la 
stérilisation, les achats médicaux, etc. par journée. 
 
CTC Conseil a exclu les effets volumes car l’objectif était de définir à quantité constante, l’effet des coûts 
sur les charges des établissements. Il a choisi 2004 comme année de référence pour calculer les indices des 
années ultérieures. 
 
«Nous avons recherché la tendance (...), ce n’est pas à 1 ou 2% près», a observé le directeur général de CTC 
conseil, Claude Chezaud. 
 
Le calcul de l’indice montre une augmentation de 6,2% des coûts de réalisation des actes de 2004 à 2005, de 
5,4% de 2005 à 2006 (après correction pour l’intégration dans les groupes homogènes de séjours, GHS, du 
sang et de plusieurs dispositifs médicaux implantables) et de 4,8% de 2006 à 2007. 
 
Claude Chezaud a observé que les établissements ayant un chiffre d’affaires inférieur à 6,3 millions d’euros 
subissaient la plus forte inflation de leurs charges (+7,3% en 2005, +7,1% en 2006 et +5,1% en 2007). 
 



 
 
L‘indice chaîné, qui tient compte de l‘évolution de l‘indice sur plusieurs années, fait apparaître une inflation 
de 17,3% de 2004 à 2007. 
 
Pour Le MCO, cet indice démontre l‘écart croissant entre l‘évolution des coûts et celle des tarifs. 
 
Olivier Toma a également illustré ses propos par plusieurs exemples de forte augmentation des charges en 
2008: +6% pour le traitement des déchets contaminés, +6% pour le fuel au 1er août, +20% pour les gants 
produits à partir de produits pétroliers etc. 
 
Le vice-président du syndicat Le MCO, Marc Wasilewski, a observé que dans son établissement la prime de 
responsabilité civile était passée de 40.000 euros à 240.000 euros en quelques années. 
 
Le MCO espère que son indice viendra compléter l‘Etude nationale des coûts à méthodologie commune 
entre les secteurs public et privé (ENCC), qui devrait servir de base au projet de loi de financement de la 
sécurité sociale (PLFSS) pour 2009 et permettra d‘aboutir à une grille tarifaire juste. 
 
UN PROBLEME POUR LA QUALITE DES SOINS 
 
Olivier Toma a tenu à rappeler que les tarifs du secteur privé ont été fixés de manière „historique“, c‘est-à-
dire sans lien réel avec le coût de production, et que les premiers résultats des études de coûts montrent que 
la plupart des tarifs sont fixés en dessous de leur coût de production. 
 
Il a souligné qu‘il était impossible pour les établissements de reporter l‘augmentation des charges sur le prix 
de leurs actes car ceux-ci sont fixés d‘autorité par l‘Etat. 
 
Dans ce contexte, il a mis en garde contre une chute de la qualité et de la sécurité des soins, seuls points sur 
lesquels les établissements peuvent avoir une influence. 
 
Olivier Toma a également insisté sur le fait que les établissements ne pourront réaliser les investissements 
nécessaires afin de garantir l‘offre de soins à long terme. „Les taux d‘emprunt sont en train d‘augmenter, ce 
n‘est pas possible (...) On ne pourra pas assurer en France cette modernisation“, a-t-il déploré. 
 
Claude Chezaud a précisé par ailleurs que les charges étaient composées à 47% de charges salariales, 20% 
des achats et 33% d‘autres charges (un quart pour l‘immobilier, 12% pour la restauration, 12% pour le 
nettoyage, 6% pour la blanchisserie...).
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Le chantier social est ouvert
et nous avons dix mois pour
aboutir, ce qui est très court.
L’objectif est de créer une
culture commune et de faire
adhérer les 6500 salariés
des trois anciens régimes 
à un projet collectif.
1/Il n’existe pas d’écarts
majeurs mais des disparités
qui ne peuvent perdurer.
Il est impensable que 
des salariés possédant 
les mêmes compétences 
et ancienneté aient des
revenus différents. 
3/Le rapprochement des
trois conventions collectives
ne doit pas conduire à une
remise en cause des droits
acquis. 4/Les emplois du RSI
doivent être aussi attractifs
que ceux du régime général,
afin de faciliter la mobilité
professionnelle. 5/La
formation constitue 
un volet important, car nous
souhaitons introduire une
certaine polyvalence sur les
activités retraite et maladie
et la création de l’ISU
conduira à des reconversions
sur de nouveaux métiers.

Serez-vous amener à
supprimer des emplois ?
Il y a un pacte entre les
partenaires sociaux, les élus
et les pouvoirs publics : 
ni suppressions d’emplois, 
ni mobilité imposée. 1/Le
RSI aura besoin de ses 6500
salariés pour mener une
véritable politique d’accueil
et de conseil personnalisé.
2/La mise en œuvre du plan
d’accompagnement social
débute et nous aurons une
vision plus claire des départs
volontaires, dans deux mois.

Dominique Liger
directeur général du RSI

L’interview 

Le conseil d’administration du Régime social des indépendants 
vient de donner mandat au directeur général, Dominique

Liger, pour préparer une convention de services entre le RSI et
l’Acoss sur la mise en œuvre de l’Interlocuteur social unique.
1/Après la fusion effective en juillet dernier des trois régimes indé-
pendants existants (maladie et vieillesse), l’ISU est la dernière
pièce manquante à la construction du RSI, tel que prévu par les
ordonnances du 8 décembre 2005. 2/Avec le même objectif de sim-
plification, il consiste à offrir aux travailleurs indépendants un seul
interlocuteur lors des différentes opérations qui ponctuent le recou-
vrement de leurs cotisations sociales.

« C’était un des derniers points très difficile pour les élus », souligne
Gérard Quevillon, président du RSI. 1/Et de fait, pendant les élec-
tions du printemps dernier, nombre de candidats affirmaient enco-
re haut et fort que les Urssaf n’avaient pas leur place dans ce futur
guichet unique. 2/Jusqu’au dernier moment, les indépendants ont
tenté d’imposer le choix de leur système d’information pour la mise
en œuvre de l’ISU. Xavier Bertrand et Philippe Bas ont tran-
ché en faveur d’une solution « qui conforte le savoir-faire des Urssaf
sur le recouvrement de masse » pour reprendre les termes d’un direc-
teur d’Urssaf.

Un choix pragmatique, économe et permettant de respecter les
délais, justifie dans son rapport, Jean-François Chadelat (Igas),
chargé d’une mission d’appui, avant de souligner que : 1/« l’Acoss
vis-à-vis du RSI peut et doit se comporter comme un prestataire de ser-
vice […] » ; 2/la construction du RSI constitue « un changement dont
on n’a pas d’exemple dans l’histoire de la Sécurité sociale ».

« Le vrai défi sur l’ISU est d’être opérationnel au 1er janvier 2008 »,
confirme un dirigeant de la branche recouvrement. Sachant que dans
le même temps le RSI doit mener un gigantesque chantier social (lire
interview) et que son président entend bien faire la démonstration
de la plus-value de ce régime unique, et pas seulement en termes
de simplifications administratives. « Nous entendons bâtir une vraie
protection sociale pour les indépendants », insiste Gérard Quevillon,
avant d’annoncer : « Nous allons rapidement proposer une prestation
dépendance à nos ressortissants. Le RSI doit être précurseur. » 

Les artisans,
commerçants
et professions
libérales devront
avoir, début
2008, un seul
interlocuteur
pour le
recouvrement
de leurs
cotisations.
Ce «guichet
unique» est le
point d’orgue de
la construction
du RSI, Régime
social des
indépendants.

L’événement

Le RSIen route
vers le guichet unique
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Le MCO veut faire évoluer la politique tarifaire hospitalière  
 

Le syndicat de cliniques LeMCO a présenté hier à la presse l’indice conjoncturel santé qu’il a fait élaborer par CTC, 
cabinet d’études spécialisées.

05/09/08 - Hospimedia - Cet indice démontre que les tarifs, fixés par l’Etat et censés rémunérer l’activité des 
cliniques, ne suivent pas l’augmentation des coûts auxquels sont soumis ces établissements. LeMCO espère, grâce à 
cet outil concret, faire évoluer la politique tarifaire hospitalière «vers une logique de politique de coût de production de 
soins». Sans une telle évolution, prévient-il, la qualité et la sécurité des soins sont menacées. 

 Avec l’indice conjoncturel santé présenté hier, le syndicat de cliniques LeMCO espère bien faire évoluer une situation qu’il 
dénonce depuis un certain temps. «Le respect à la lettre de la réglementation et des cahiers des charges des différentes 
tutelles d’une part, la qualité et la sécurité des soins garantis aux français d’autre part, ont un coût», explique-t-il. Or, 
ajoutent les représentants du syndicat, les tarifs appliqués aux établissements de santé le sont suivant des critères 
historiques et n’ont jamais été calculés en tenant compte des coûts de production des soins. Encore fallait-il démontrer 
cette assertion. C’est désormais chose faite avec ce nouvel outil.

Inflation des coûts de 17,3% depuis 2004. LeMCO a missionné pour son élaboration le cabinet CTC Conseil*. 
Côté méthodologie, ce dernier s’est basé sur différentes techniques validées par l’Ecole nationale de la statistique et 
de l’administration économique (ENSAE). 80 cliniques composant un échantillon représentatif ont vu leurs comptes 
passés au crible de l’étude, dans le but d’estimer le coût unitaire de chacune des charges pesant sur l’activité des 
établissements, en choisissant comme base de départ l’exercice 2004. Résultat, l’indice chaîné montre qu’en trois ans 
- de 2004 à 2007, donc - les établissements ont subi une inflation de leurs coûts de 17,3%. Les plus touchés par cette 
évolution sont les plus petites cliniques (chiffre d’affaires inférieur à 6 millions d’euros). L’étude précise par ailleurs que 
les charges des établissements ont été impactées en 2006 par l’intégration du sang et des DMI, dont l’incidence a été 
estimée à près de 2% du total des charges.

La qualité et la sécurité comme variables d’ajustement ?. L’indice démontre donc l’écart croissant entre l’évolution 
des coûts et celle des tarifs. Sans compter, précise Marc Wasilewski, vice-président du syndicat, que chaque année, de 
nouvelles contraintes réglementaires sont créées (vigilance, augmentation des primes de responsabilité civile, etc.) sans 
être financées. Le problème, dans ce contexte, est que «les établissements de soin seront dans l’incapacité, d’une part 
de pérenniser la qualité et la sécurité de leur prestation actuelle et d’autre part de s’engager dans les investissements 
nécessaires afin de garantir l’offre de demain», estime LeMCO. «Cet indice factuel et concret, indique Olivier Toma, 
président du syndicat, doit intéresser les milieux politiques à la recherche d’outils pour faire avancer les choses». LeMCO 
espère que l’indice conjoncturel santé sera utilisé en complément de l’Etude nationale de coûts à méthodologie commune 
MCO (ENCC), qui doit servir de base à l’élaboration du PLFSS 2009**. Il viendra en tout cas étayer le recours déposé par 
le syndicat auprès du Conseil d’Etat sur les modalités de fixation des tarifs et dont le résultat est attendu pour la fin de 
l’année.



PLFSS 2009: «l’indice santé» publié par le syndicat Le-MCO fait état d’un
accroissement de 15% entre 2004 et 2007 des charges des établissements MCO Dossier 
d’actualité

Il sera impossible pour les cliniques spécialisées en médecine, chirurgie et obstétrique [dites 
MCO] de continuer à assurer au cours de la décennie prochaine à la fois la qualité et la sécurité 
des soins si le mode de fixation des tarifs hospitaliers n’évolue pas radicalement», a déclaré 
jeudi 4 septembre 2008 Olivier Toma, Président du Le-MCO, syndicat de cliniques privées 
spécialisées en MCO, lors de la publication du premier «indice conjoncturel santé» mis au point 
avec le concours du cabinet CTC (Concurrence et techniques comparatives) sous la supervision 
de chercheurs de l’Ensae (École nationale des statistiques et de l’activité économique) et à la 
demande du syndicat.

Pour Le-MCO, l’évolution de cet indice sur les quatre dernières années illustre de manière 
frappante le fossé croissant entre évolution des coûts et des charges et évolution des tarifs entre 
2004 (indice 100) et 2007. Sur cette période, les charges ont subi une hausse globale de 15% 
(+17% si l’on ajoute l’impact des dispositifs médicaux en 2006). Pendant la même période, selon 
Le-MCO, les tarifs des cliniques ont augmenté de 1,56% entre 2004 et 2005, de 1% entre 2005 et 
2006 et ont baissé de 1% entre 2006 et 2007.

80 cliniques MCO sur les 600 existantes ont été inclues dans l’échantillon CTC, constitué de 
quatre groupes composés selon le chiffre d’affaires (le «groupe 1» regroupe des cliniques ayant 
un chiffre d’affaire inférieur à 6,3 millions d’euros, le «groupe 4» celles ayant un chiffre d’affaires 
supérieur à 24 millions d’euros). Les résultats présentés tiennent compte du poids respectif réel 
de chaque groupe, «ce qui corrige le caractère aléatoire de l’échantillon». 

Selon l’étude 2006 de l’Observatoire économique et financier des cliniques, réalisée par le même 
cabinet, il est établi que la masse salariale (salaires plus charges) représente 47% des charges 
totales des établissements, les achats (dont la pharmacie et les dispositifs médicaux) pèsent pour 
20% et les autres charges (loyers, restauration, nettoyage, blanchisserie, assurance) représentent 
33%. 

ADAPTER LES TARIFS AUX COÛTS

Selon le syndicat, la plus grande part des 15% d’augmentation de charges est due à l’évolution 
de la masse salariale (y compris les revalorisations accordées), à l’impact de la permanence des 
soins conjugué à celui de la RTT (réduction du temps de travail), sans oublier le coût croissant de 
l’accréditation/certification des établissements et de la vigilance renforcée, «dont le coût n’est pas 
financé». La construction retenue pour l’indice, de type chaînée, devrait permettre à l’avenir de 
tenir compte des changements éventuels de la structure de coût des cliniques et de l’instauration 
de nouvelles obligations réglementaires.

Olivier Toma, directeur de la clinique Champeau (Béziers), et Marc Wasilewski, directeur de la 
clinique des Émailleurs (Limoges) et vice-président de Le-MCO, ont rappelé qu’ils défendent le 
principe d’une évolution des tarifs des séjours hospitaliers sur la base de l’évolution des coûts 
réels de production des soins et prestations délivrés aux huit millions de patients hospitalisés 
chaque année dans les cliniques. Les dirigeants du syndicat ont entrepris de rencontrer les 
parlementaires de la majorité, investis dans les différentes commissions, pour promouvoir leur 
indice santé. Ils ont également rencontré des dirigeants de la Cnamts et envisagent de sensibiliser 
des parlementaires de l’opposition.



EN ATTENTE DE L‘ÉTUDE COMMUNE DE COÛTS DU MINISTÈRE

Cet indice santé viendra, selon eux, utilement compléter l‘ENCC (Étude nationale de coût à 
méthodologie commune MCO) actuellement menée par le ministère de la Santé, „dont il est prévu 
qu‘elle serve de base à l‘élaboration du PLFSS 2009 et dont les parlementaires ne disposent 
toujours pas, à quelques semaines des premiers débats“, s‘impatiente Le-MCO.

„70% des tarifs des GHS (groupes homogènes de séjour) des cliniques sont inférieurs au coût 
de production des actes. Sans la facturation par les cliniques des suppléments pour chambre 
particulière, pas un seul établissement privé ne serait aujourd‘hui à l‘équilibre“, assure Olivier 
Toma, qui milite depuis la création du syndicat pour que l‘État „tienne compte des coûts de 
production pour fixer les tarifs“. Les premiers échos sur le PLFSS (projet de loi de financement 
de la sécurité sociale) pour 2009, rapportés par le syndicat, font état d‘un Ondam (objectif de 
dépenses hospitalier) en hausse de 3% (prix et volumes) en 2009. Les tarifs hospitaliers, secteurs 
privé et public confondus, seraient réévalués de +1,26%. 

UN ONDAM HOSPITALIER 2009 INSUFFISANT

Un tel niveau de progression ne satisfait pas Olivier Toma, qui fait le constat selon lequel 
„aujourd‘hui, l‘ensemble du système de santé est géré exclusivement dans une perspective de 
court terme“ et qui prédit „une dégradation lente mais certaine de la qualité des soins“. „C‘est un 
phénomène d‘autant plus pernicieux que cela ne se voit pas“, souligne-t-il. 

Marc Wasilewski a ainsi cité l‘exemple de sa clinique de Limoges. Après avoir fermé durant la 
période estivale l‘unité de surveillance continue, qui prend notamment en charge en surveillance 
post opératoire des patients opérés en chirurgie de l‘obésité, il a finalement décidé de ne 
pas la réouvrir. „Une telle structure nécessite la présence 24 heures/24 d‘une infirmière et 
d‘une aide soignante et l‘utilisation de matériels de surveillance performants pour un coût de 
400 000 euros par an alors que les recettes reçues dans le même temps ne sont que de 160 
000 euros“, explique-t-il. Informés des raisons de cette décision, les responsables de l‘ARH 
(Agence régionale de l‘hospitalisation) se seraient, selon le directeur de cette clinique de 100 
lits, considérés impuissants à aider la clinique à boucler ce budget par le biais de l‘enveloppe de 
contractualisation, déjà sollicitée de toutes parts, qui peut intervenir en complément de la T2A 
(tarification à l‘activité).

Le cabinet CTC collabore avec le secteur hospitalier privé depuis 1992 et est le concepteur de 
l‘Observatoire économique des cliniques et de l‘Observatoire national des coûts et du panorama 
de l‘activité obstétricale des cliniques privées.

Corinne Duhamel
Journaliste agence AEF



EGORA
               4 septembre 2008

Les cliniques privées au bord de l´implosion financière ?
04/09/08 – Egora -

Tandis que leurs charges ont bondi de 17,3% en trois ans, leurs tarifs, selon le syndicat Le-
Mco, n´auraient augmenté que de 1,5% : les cliniques de médecine, chirurgie et obstétrique 
(MCO), affirment qu´elles ne seront prochainement plus capables d´assurer la qualité et la 
sécurité des soins.

04/09/08 – Egora - Pour démontrer « le gap croissant entre l´évolution des coûts et celle des 
tarifs », le syndicat a commandité une étude au cabinet CTC Conseil, menée auprès de 80 
établissements MCO en France qui ont ouvert leurs comptes d´exploitation. En collaboration 
avec l´Ensae (Ecole nationale de la statistique et de l´administration économique), ce cabi-
net a mis au point la méthodologie de l´indice conjoncturel santé, premier outil permettant 
de mesurer l´évolution des coûts des établissements hospitaliers privés. Cet indice révèle 
ainsi une inflation de 17,3% entre 2004 et 2007, « que l´on peut ramener à 15% si on enlève 
l´impact des DMI (dispositifs médicaux implantables) inclus dans les tarifs des GHS (Grou-
pes homogènes de séjour) depuis 2006 », précise Olivier Toma, président de Le-MCO et 
directeur de la clinique Champeau à Béziers.

Pour expliquer cette évolution des coûts, Olivier Toma met en avant « la hausse de la masse 
salariale de 18% depuis la mise en œuvre des 35 heures », mais aussi l´inflation des autres 
postes de dépenses : achats, immobilier, alimentation, « prime de responsabilité civile qui a 
quintuplé en cinq ans »… Et la situation ne devrait pas s´améliorer en 2008 avec la hausse 
des prix des carburants : « Les tarifs du gaz, de la Poste et de l´enlèvement des déchets 
ont par exemple augmenté de 6% pendant l´été », affirme le directeur de clinique. Afin de 
résorber le décalage entre l´évolution des charges et celle des tarifs, le syndicat Le-MCO de-
mande que les tarifs hospitaliers soient fixés en fonction des coûts de production des soins, 
et évoluent au même rythme. Faute de quoi, « la sécurité des 8 millions de patients hospi-
talisés en MCO chaque année ne pourra plus être assurée et les cliniques ne pourront faire 
face aux investissements nécessaires », prévient Olivier Toma, n´hésitant pas à parler de « 
grave problème de santé publique ».

Un cri d´alarme lancé à quelques semaines du début de l´examen par l´Assemblée nationale 
du Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 2009, prévu du 21 au 24 octobre. 
« Selon les bruits de couloir, l´Objectif national des dépenses d´assurance maladie (Ondam) 
sera fixé à 3%, et nos tarifs n´augmenteront l´an prochain que de 1,3 % », déplore le prési-
dent du Le-MCO.


